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(54) Support d’une ampoule d’un module optique d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation 
d’un véhicule automobile

(57) Support (300) d’une ampoule (10) d’un module
optique d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation,
notamment d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisa-
tion d’un véhicule automobile, le support comprenant un

moyen (306) de connexion électrique de l’ampoule, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un moyen (312, 313) d’al-
tération du moyen de connexion électrique de l’ampoule,
le moyen d’altération agissant lors du retrait de l’ampou-
le.
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Description

[0001] La présente invention concerne une douille ou
un porte-lampe ou un support d’une ampoule d’un mo-
dule optique d’un dispositif d’éclairage et/ou de signali-
sation, notamment d’un dispositif d’éclairage et/ou de si-
gnalisation d’un véhicule automobile.
[0002] Un support d’ampoule ou un porte-lampe ou
douille assure plusieurs fonctions. Une première fonction
est de maintenir mécaniquement l’ampoule dans une po-
sition déterminée. Ce maintien en position peu en parti-
culier être obtenu grâce à des moyens mécaniques du
support d’ampoule coopérant avec des moyens méca-
niques d’un culot de l’ampoule. Ces moyens mécaniques
peuvent notamment consister en des conformations par-
ticulières du support d’ampoule et du culot de l’ampoule.
Une deuxième fonction est d’alimenter électriquement
l’ampoule. Pour ce faire, le support d’ampoule comprend
des moyens électriques, notamment des contacts élec-
triques, destinés à coopérer avec des moyens électri-
ques, notamment des contacts électriques, prévus sur
l’ampoule, notamment prévus sur le culot de l’ampoule.
[0003] Dans certains cas, certains des moyens méca-
niques et des moyens électriques évoqués précédem-
ment peuvent être confondus pour assurer simultané-
ment tout ou partie de la fonction de maintien mécanique
de l’ampoule et tout ou partie de la fonction électrique de
connexion de l’ampoule.
[0004] Dans le domaine de l’éclairage et de la signa-
lisation des véhicules automobiles, de nouvelles régle-
mentations imposent que pour certains types de dispo-
sitifs d’éclairage et/ou de signalisation, les ampoules ne
puissent pas être démontées de la douille ou, tout au
moins, qu’après démontage de l’ampoule, la douille ou
le porte-lampe ou le support d’une ampoule ne puisse
plus être utilisé pour recevoir une nouvelle ampoule.
Dans ces cas, c’est l’ensemble du module optique, in-
cluant l’ampoule et la douille, qui doit être remplacé.
[0005] Il apparaît par conséquent nécessaire de déve-
lopper des solutions permettant un montage aisé et ra-
pide d’une ampoule sur une douille lors d’opérations de
production de module optique et interdisant le démonta-
ge de l’ampoule ou endommageant la douille lors du dé-
montage de l’ampoule de sorte que cette douille ne puis-
se plus être utilisée après démontage de l’ampoule.
[0006] Les douilles connues sont justement conçues
de sorte à permettre un échange simple, rapide et aisé
d’une ampoule.
[0007] Le but de l’invention est de fournir un support
d’ampoule permettant de remédier aux inconvénients
évoqués ci-dessus et améliorant les supports d’ampoule
connus de l’art antérieur. En particulier, l’invention pro-
pose un support d’ampoule permettant un montage aisé,
rapide et simple d’une ampoule sur le support lors d’opé-
rations de production de modules optiques et interdisant
le démontage de l’ampoule ou endommageant le support
d’ampoule lors du démontage de l’ampoule de sorte que
ce support d’ampoule ne puisse plus être utilisé après

démontage de l’ampoule.
[0008] Selon l’invention, le support d’une ampoule
d’un module optique d’un dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation, notamment d’un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation d’un véhicule automobile, comprend un
moyen de connexion électrique de l’ampoule. Le support
comprend un moyen d’altération du moyen de connexion
électrique de l’ampoule, le moyen d’altération agissant
lors du retrait de l’ampoule dudit support. Ainsi, toute
dépose ou retrait de l’ampoule provoque une modifica-
tion, de préférence une détérioration, du support empê-
chant le montage ultérieur d’une nouvelle ampoule sur
le support.
[0009] Le moyen d’altération peut comprendre une
première conformation prévue sur un premier élément
du support coopérant par obstacle avec une deuxième
conformation prévue sur un culot de l’ampoule. Ces
moyens simples permettent de réaliser un moyen d’alté-
ration efficace.
[0010] La deuxième conformation peut comprendre un
épaulement.
[0011] Le premier élément peut comprendre un renfort
du moyen de connexion électrique, notamment un renfort
d’une lame de connexion électrique. Ainsi, le renfort étant
altéré, la connexion électrique n’est plus garantie.
[0012] La première conformation peut comprendre un
épaulement. Il s’agit d’une conformation simple à réaliser
et efficace.
[0013] Le premier élément peut comprendre le moyen
de connexion électrique, notamment une lame de con-
nexion électrique.
[0014] Le moyen d’altération peut provoquer, lors de
son action, une rupture d’au moins un élément du moyen
de connexion électrique, notamment une rupture d’une
lame de connexion électrique ou une rupture d’un renfort
du moyen de connexion électrique.
[0015] Le moyen d’altération peut provoquer, lors de
son action, une déformation plastique d’au moins un élé-
ment du moyen de connexion électrique, notamment une
déformation plastique d’une lame de connexion électri-
que.
[0016] Le moyen d’altération peut provoquer, lors de
son action, un arrachement d’au moins un élément du
moyen de connexion électrique, notamment un arrache-
ment d’une lame de connexion électrique.
[0017] De préférence, le moyen d’altération provoque,
lors de son action, un arrachement de matière d’une piè-
ce maintenant mécaniquement l’au moins un élément du
moyen de connexion électrique.
[0018] De préférence, le moyen d’altération ne provo-
que pas d’altération du moyen de connexion électrique
de l’ampoule lors de l’introduction de l’ampoule dans le
support et/ou le moyen d’altération provoque une défor-
mation élastique d’un élément du moyen de connexion
électrique de l’ampoule lors de l’introduction de l’ampoule
dans le support.
[0019] Selon l’invention, un module optique comprend
un support défini précédemment et une ampoule.
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[0020] Selon l’invention, un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation comprend un module optique défini pré-
cédemment ou un support d’ampoule défini précédem-
ment.
[0021] Selon invention, un véhicule automobile com-
prend un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation dé-
fini précédemment.
[0022] Le dessin annexé représente, à titre d’exem-
ples, différents modes de réalisation d’un support d’am-
poule selon l’invention.
[0023] Les figures 1 à 6 sont des vues d’un premier
mode de réalisation d’un support d’ampoule selon l’in-
vention. Le support est représenté sans ampoule aux
figures 1, 2 et 6. Le support est représenté avec l’ampoule
montée à la figure 4 et le support est représenté lors du
démontage de l’ampoule aux figures 3 et 5.
[0024] Les figures 7a, 7b et 8 à 12 sont des vues d’un
deuxième mode de réalisation du support d’ampoule se-
lon l’invention. Le support est représenté avec l’ampoule
montée aux figures 7b et 8 et le support est représenté
lors du démontage de l’ampoule aux figures 9 à 12.
[0025] Les figures 13a, 13b et 14 à 17 sont des vues
d’un troisième mode de réalisation du support d’ampoule
selon l’invention. Le support est représenté avec l’am-
poule montée aux figures 13b et 14 et le support est
représenté lors du démontage de l’ampoule aux figures
15 à 17.
[0026] Le support d’ampoule selon l’invention peut
être un support d’ampoule d’un module optique d’un dis-
positif d’éclairage et/ou de signalisation. Notamment, le
support d’ampoule selon l’invention peut être un support
d’ampoule d’un module optique d’un dispositif d’éclaira-
ge et/ou de signalisation d’un véhicule automobile. Le
support d’ampoule peut aussi être destiné à recevoir un
ampoule utilisée dans toute autre application.
[0027] Un premier mode de réalisation du support 100
d’ampoule selon l’invention est décrit ci-après en réfé-
rence aux figures 1 à 6.
[0028] Le support 100 comprend principalement une
embase 101 et un fût 102. L’embase est destinée à fixer
le support à une structure, notamment une structure d’un
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation. À cet effet,
l’embase peut comprendre des moyens de fixation et/ou
des moyens de positionnement.
[0029] Le fût comprend de préférence un moyen 104,
103 de fixation ou de maintien mécanique d’une ampoule
10 sur le support et un moyen 105, 106 de connexion
électrique de l’ampoule. L’ampoule comprend par exem-
ple un bulbe en verre 11 et un culot 12.
[0030] Le moyen de fixation ou de maintien mécanique
de l’ampoule permet de positionner l’ampoule relative-
ment au support et de maintenir celle-ci dans cette po-
sition. Par exemple, le moyen de fixation mécanique
comprend des clips 104 en forme de crochets présentant
des épaulements 120 et destinés à coopérer avec une
forme prévue sur l’ampoule, notamment un épaulement
13 prévu sur l’ampoule, en particulier prévu sur le culot
12 de l’ampoule. Ainsi, lors de l’introduction ou du mon-

tage de l’ampoule dans le support, les clips sont défor-
més élastiquement jusqu’à ce que l’épaulement 13 vien-
ne en arrière des épaulements 120. Une fois dans cette
position, les clips sont rappelés élastiquement dans leur
position d’origine dans laquelle les épaulements 13 et
120 coopèrent pour empêcher la dépose ou le retrait de
l’ampoule. Le moyen de fixation ou de maintien mécani-
que peut aussi comprendre un détrompeur comme une
nervure 107 destinée à coopérer avec une rainure 14
prévue sur le culot de l’ampoule.
[0031] Le moyen 105, 106 de connexion électrique de
l’ampoule comprend au moins deux contacts électriques
106 destinés à coopérer avec au moins deux contacts
électriques prévus sur l’ampoule, notamment sur le culot
12 de l’ampoule. De préférence, les contacts électriques
du moyen de connexion électrique comprennent des la-
mes 106, par exemple des lames métalliques, destinées
à être reliées électriquement à une source d’énergie élec-
trique permettant d’activer l’ampoule. Le moyen de con-
nexion électrique peut comprendre des supports ou ren-
forts 105 maintenant les lames. De préférence, ces ren-
forts 105 sont réalisés dans la même matière et venus
d’une même pièce avec le fût. Ils permettent de rigidifier
et/ou de maintenir les lames électriques. Par exemple,
les renforts sont réalisés en matière plastique.
[0032] Le support 100 comprend aussi un moyen 110,
112 d’altération du moyen de connexion électrique de
l’ampoule. Le moyen d’altération comprend par exemple
principalement des épaulements 112 prévus sur les ren-
forts 105 et des sections 110 de moindre résistance mé-
canique des renforts, notamment des sections de moin-
dre résistance mécanique des renforts à leurs bases ou
aux voisinages de celles-ci. Le moyen d’altération est
destiné à coopérer avec une forme prévue sur l’ampoule,
notamment des épaulements 16 prévus sur l’ampoule,
en particulier prévu sur le culot 12 de l’ampoule. Ainsi,
lors de l’introduction ou du montage de l’ampoule dans
le support, les renforts et les lames sont déformés élas-
tiquement jusqu’à ce que les épaulements 16 viennent
en arrière des épaulements 112. Une fois dans cette po-
sition, les renforts sont rappelés élastiquement dans leur
position d’origine dans laquelle les épaulements 16 et
112 coopèrent pour empêcher la dépose ou le retrait de
l’ampoule. Néanmoins, si on force sur l’ampoule pour la
déposer ou la retirer comme représenté aux figures 3, 5
et 6, les épaulements 16 du culot de l’ampoule exercent,
par obstacle, une action mécanique sur les épaulements
112 des renforts 105. Il s’ensuit des contraintes mécani-
ques provoquant la rupture des sections 110 de moindre
résistance mécanique des renforts. De plus, les épaule-
ments 16 du culot de l’ampoule exercent une action mé-
canique sur les épaulements 112 des renforts 105 qui
provoque un arrachement des lames 106 comme repré-
senté à la figure 6. En effet, les lames sont de préférence
insérées en force dans des rainures du fût dans lesquel-
les elles sont maintenues par l’action d’une ou plusieurs
lamelles élastiques 180. De préférence, lors de l’arra-
chement des lames, les lamelles élastiques 180 détério-
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rent localement les rainures, par exemple en arrachant
de la matière. En effet, les lamelles peuvent pas leur
conformation formée un copeau dans la matière consti-
tuant les rainures
[0033] Ainsi, une fois l’ampoule déposée, des renforts
du moyen de connexion électrique sont rompus, des con-
tacts électriques du moyen de connexion électrique sont
arrachés et des rainures, destinées à recevoir et à im-
mobiliser ces contacts électriques, sont détériorées. En
conséquence, le moyen d’altération est activé lors de la
dépose ou du retrait de l’ampoule et il altère, au cours
de cette opération, le moyen de connexion électrique. Si
on tente de réinsérer les lames dans le fût du support,
leur maintien mécanique dans celui-ci n’est plus suffisant
du fait de la détérioration des rainures et leur rigidité n’est
plus suffisante du fait de la rupture des renforts. Ainsi, la
connexion électrique de l’ampoule dans le support n’est
plus garantie, voire plus possible.
[0034] Il est clair que, dans une variante, le moyen
d’altération peut uniquement provoquer la rupture des
renforts sans provoquer l’arrachement des lames. Dans
une autre variante, une lame peut présenter des sections
de moindre résistance mécanique et une rupture peut se
produire à ce niveau lors de la dépose ou du retrait de
l’ampoule.
[0035] Un deuxième mode de réalisation du support
200 d’ampoule selon l’invention est décrit ci-après en
référence aux figures 7a, 7b et 8 à 12.
[0036] Le support 200 comprend principalement une
embase 201 et un fût 202 présentant les mêmes fonc-
tions que celles décrites en relation avec le premier mode
de réalisation.
[0037] Le fût comprend de préférence un moyen 204,
203 de fixation ou de maintien mécanique de l’ampoule
10 sur le support et un moyen 206 de connexion électri-
que de l’ampoule.
[0038] Le moyen de fixation ou de maintien mécanique
de l’ampoule permet de positionner l’ampoule relative-
ment au support et de maintenir celle-ci dans cette po-
sition. Par exemple, le moyen de fixation mécanique
comprend des clips 204 en forme de crochets présentant
des épaulements 220 et destinés à coopérer avec une
forme prévue sur l’ampoule, notamment un épaulement
13 prévu sur l’ampoule, en particulier prévu sur le culot
12 de l’ampoule. Ainsi, lors de l’introduction ou du mon-
tage de l’ampoule dans le support, les clips sont défor-
més élastiquement jusqu’à ce que l’épaulement 13 vien-
ne en arrière des épaulements 220. Une fois dans cette
position, les clips sont rappelés élastiquement dans leur
position d’origine dans laquelle les épaulements 13 et
220 coopèrent pour empêcher la dépose ou le retrait de
l’ampoule. Le moyen de fixation ou de maintien mécani-
que peut aussi comprendre un détrompeur comme une
nervure destinée à coopérer avec une rainure prévue sur
le culot de l’ampoule.
[0039] Le moyen 206 de connexion électrique de l’am-
poule comprend au moins deux contacts électriques 206
destinés à coopérer avec au moins deux contacts élec-

triques prévus sur l’ampoule, notamment sur le culot 12
de l’ampoule. De préférence, les contacts électriques du
moyen de connexion électrique comprennent des lames
206, par exemple des lames métalliques, destinées à
être reliées électriquement à une source d’énergie élec-
trique permettant d’activer l’ampoule. De préférence, les
lames comprennent au moins une pliure 213 et une por-
tion repliée 219 terminée par une extrémité 212.
[0040] Le support 200 comprend aussi un moyen 212
d’altération du moyen de connexion électrique de l’am-
poule. Le moyen d’altération comprend par exemple prin-
cipalement les extrémités 212 évoquées précédemment.
Le moyen d’altération est destiné à coopérer avec une
forme prévue sur l’ampoule, notamment des épaule-
ments 16 prévus sur l’ampoule, en particulier prévu sur
le culot 12 de l’ampoule. Ainsi, lors de l’introduction ou
du montage de l’ampoule dans le support, les lames sont
déformées élastiquement jusqu’à ce que les épaule-
ments 16 viennent en arrière des extrémités 212 des
lames. Une fois dans cette position, les lames sont rap-
pelées élastiquement vers leurs positions d’origines. Ain-
si, les épaulements 16 et les extrémités 212 coopèrent
pour empêcher la dépose ou le retrait de l’ampoule et
les lames sont en appui contre les contacts électriques
prévus sur l’ampoule. Néanmoins, si on force sur l’am-
poule pour la déposer comme représenté aux figures 9
à 12, les épaulements 16 du culot de l’ampoule exercent,
par obstacle, une action mécanique sur les extrémités
212 et provoquent une déformation des lames, notam-
ment une déformation plastique c’est-à-dire une défor-
mation allant au-delà du domaine de déformation élasti-
que dans lequel après une déformation la lame revient
à son état initial.
[0041] Ainsi, une fois l’ampoule déposée, les lames
206 demeurent dans un état déformé représenté à la
figure 12. En conséquence, le moyen d’altération est ac-
tivé lors de la dépose ou du retrait de l’ampoule et il altère
au cours de cette opération le moyen de connexion élec-
trique. Si on tente de réinsérer l’ampoule dans le support,
la connexion électrique de l’ampoule n’est plus garantie,
voire plus possible. L’introduction de l’ampoule dans le
support peut également être rendue impossible par la
déformation des lames 206.
[0042] Le moyen de connexion électrique peut aussi
comprendre certaines lames 214 permettant une con-
nexion électrique et n’étant pas altérées par la dépose
ou le retrait de l’ampoule.
[0043] Un troisième mode de réalisation du support
300 d’ampoule selon l’invention est décrit ci-après en
référence aux figures 13a, 13b et 14 à 17.
[0044] Le support 300 comprend principalement une
embase 301 et un fût 302 présentant les mêmes fonc-
tions que celles décrites en relation avec le premier mode
de réalisation.
[0045] Le fût comprend de préférence un moyen 304,
303 de fixation ou de maintien mécanique de l’ampoule
10 sur le support et un moyen 306 de connexion électri-
que de l’ampoule.
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[0046] Le moyen de fixation ou de maintien mécanique
de l’ampoule permet de positionner l’ampoule relative-
ment au support et de maintenir celle-ci dans cette po-
sition. Par exemple, le moyen de fixation mécanique
comprend des clips 304 en forme de crochets présentant
des épaulements 320 et destinés à coopérer avec une
forme prévue sur l’ampoule, notamment un épaulement
13 prévu sur l’ampoule, en particulier prévu sur le culot
12 de l’ampoule. Ainsi, lors de l’introduction ou du mon-
tage de l’ampoule dans le support, les clips sont défor-
més élastiquement jusqu’à ce que l’épaulement 13 vien-
ne en arrière des épaulements 320. Une fois dans cette
position, les clips sont rappelés élastiquement dans leur
position d’origine dans laquelle les épaulements 13 et
320 coopèrent pour empêcher la dépose ou le retrait de
l’ampoule. Le moyen de fixation ou de maintien mécani-
que peut aussi comprendre un détrompeur comme une
nervure destinée à coopérer avec une rainure prévue sur
le culot de l’ampoule.
[0047] Le moyen 306 de connexion électrique de l’am-
poule comprend au moins deux contacts électriques 306
destinés à coopérer avec au moins deux contacts élec-
triques prévus sur l’ampoule, notamment sur le culot 12
de l’ampoule. De préférence, les contacts électriques du
moyen de connexion électrique comprennent des lames
306, par exemple des lames métalliques, destinées à
être reliées électriquement à une source d’énergie élec-
trique permettant d’activer l’ampoule. De préférence, les
lames comprennent au moins une pliure 313 et une por-
tion repliée 319 terminée par une extrémité 312.
[0048] Le support 300 comprend aussi un moyen 312
d’altération du moyen de connexion électrique de l’am-
poule. Le moyen d’altération comprend par exemple prin-
cipalement les extrémités 312 évoquées précédemment.
Le moyen d’altération est destiné à coopérer avec une
forme prévue sur l’ampoule, notamment des épaule-
ments 16 prévus sur l’ampoule, en particulier prévu sur
le culot 12 de l’ampoule. Ainsi, lors de l’introduction ou
du montage de l’ampoule dans le support, les lames sont
déformées élastiquement jusqu’à ce que les épaule-
ments 16 viennent en arrière des extrémités 312 des
lames. Une fois dans cette position, les lames sont rap-
pelées élastiquement vers leurs positions d’origines. Ain-
si, les épaulements 16 et les extrémités 312 coopèrent
pour empêcher la dépose ou le retrait de l’ampoule et
des portions 114 des lames sont en appui contre des
contacts électriques prévus sur l’ampoule. Néanmoins,
si on force sur l’ampoule pour la déposer ou la retirer
comme représenté aux figures 15 à 17, les épaulements
16 du culot de l’ampoule exercent, par obstacle, une ac-
tion mécanique sur les extrémités 312 et provoquent un
arrachement des lames 306 comme représenté aux fi-
gures 15 à 17. En effet, les lames sont de préférence
insérées en force dans des rainures 380 du fût dans les-
quelles elles sont maintenues par l’action d’une ou plu-
sieurs lamelles élastiques 321. De préférence, lors de
l’arrachement des lames, les lamelles élastiques 321 dé-
tériorent localement les rainures, par exemple en arra-

chant de la matière.
[0049] Ainsi, une fois l’ampoule déposée, les lames
306 sont arrachées. En conséquence, le moyen d’alté-
ration est activé lors de la dépose ou du retrait l’ampoule
et il altère au cours de cette opération le moyen de con-
nexion électrique. Si on tente de réinsérer les lames dans
le fût du support, leur maintien mécanique dans celui-ci
n’est plus suffisant du fait de la détérioration des rainures.
Ainsi, si on tente de réinsérer l’ampoule dans le support,
la connexion électrique de l’ampoule dans le support
n’est plus garantie, voire plus possible.
[0050] Dans ce document, on entend par « moyen d’al-
tération du moyen de connexion électrique », tout moyen
permettant, lors de la dépose ou du retrait de l’ampoule
du support d’ampoule, de modifier le moyen de con-
nexion électrique, notamment par démontage ou arra-
chement d’un élément du moyen de connexion et/ou par
déformation (en particulier par déformation plastique)
d’un élément du moyen de connexion et/ou par détério-
ration d’un élément du moyen de connexion (en particu-
lier rupture d’un élément du moyen de connexion et/ou
enlèvement de matière sur un élément du moyen de con-
nexion, plus généralement sur un élément du support).

Revendications

1. Support (100 ; 200 ; 300) d’une ampoule (10) d’un
module optique d’un dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation, notamment d’un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation d’un véhicule automobile, le
support comprenant un moyen (106 ; 206 ; 306) de
connexion électrique de l’ampoule, caractérisé en
ce qu’il comprend un moyen (110, 112 ; 212, 213 ;
312, 313) d’altération du moyen de connexion élec-
trique de l’ampoule, le moyen d’altération agissant
lors du retrait de l’ampoule dudit support.

2. Support selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le moyen d’altération comprend une première
conformation (112 ; 212 ; 312) prévue sur un premier
élément du support coopérant par obstacle avec une
deuxième conformation (16) prévue sur un culot (15)
de l’ampoule.

3. Support selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la deuxième conformation (16) comprend un
épaulement.

4. Support (100) selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que le premier élément comprend un
renfort (105) du moyen de connexion électrique
(106), notamment un renfort (105) d’une lame de
connexion électrique (106).

5. Support (100) selon l’une des revendications 2 à 4,
caractérisé en ce que la première conformation
(112) comprend un épaulement.
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6. Support (200 ; 300) selon l’une des revendications
2 à 5, caractérisé en ce que le premier élément
comprend le moyen de connexion électrique (206 ;
306), notamment une lame de connexion électrique
(206 ; 306).

7. Support (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le moyen d’altération
provoque, lors de son action, une rupture d’au moins
un élément (105) du moyen de connexion électrique
(105 ; 106).

8. Support (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le moyen d’altération provoque,
lors de son action, une rupture d’une lame de con-
nexion électrique ou une rupture d’un renfort du
moyen de connexion électrique.

9. Support (200) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le moyen d’altération
provoque, lors de son action, une déformation plas-
tique d’au moins un élément (206) du moyen de con-
nexion électrique.

10. Support (200) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le moyen d’altération provoque,
lors de son action, une déformation plastique d’une
lame (206) de connexion électrique.

11. Support (300) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le moyen d’altération
provoque, lors de son action, un arrachement d’au
moins un élément (306) du moyen de connexion
électrique.

12. Support (300) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le moyen d’altération
provoque, lors de son action, un arrachement d’une
lame (306) de connexion électrique.

13. Support selon la revendication 11 ou 12, caractérisé
en ce que le moyen d’altération provoque, lors de
son action, un arrachement de matière d’une pièce
maintenant mécaniquement l’au moins un élément
(306) du moyen de connexion électrique.

14. Support selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le moyen d’altération ne pro-
voque pas d’altération du moyen de connexion élec-
trique de l’ampoule lors de l’introduction de l’ampou-
le dans le support et/ou en ce que le moyen d’alté-
ration provoque une déformation élastique d’un élé-
ment du moyen de connexion électrique de l’ampou-
le lors de l’introduction de l’ampoule dans le support.

15. Module optique comprenant un support selon l’une
des revendications précédentes et une ampoule.

16. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation compre-
nant un module optique selon la revendication 15 ou
un support d’ampoule selon l’une des revendications
1 à 14.
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